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1 appel = 2 chances !
La Bretagne en bref

Après trois saisons passées au sein
du FC Lorient, l’international algérien
Walid Mesloub a quitté le club morbi-
hannais, début 2018, pour rejoindre
le RC Lens. L’ancien footballeur
lorientais est soupçonné de recel de
blanchiment de trafic de produits stu-
péfiants. Selon L’Équipe, il a été mis
en examen, le 19 avril, pour blanchi-
ment de trafic de drogue. Une mise
en examen qui survient quelques
mois après l’arrestation, à Lorient,
d’un trafiquant présumé, dit « Le Chi-
nois », connu pour son goût des voitu-
res de luxe et de la flambe (1).

Les deux hommes, passionnés de
puissantes mécaniques, se seraient
rencontrés autour de l’achat d’un
véhicule tout-terrain. Fan de voitures
de luxe, l’ex-footballeur lorientais est
soupçonné d’avoir acquis une Lam-
borghini, une Audi RS6, ainsi que
deux autres grosses cylindrées et de
les avoir échangées avec le trafiquant
présumé, contre d’autres voitures et
des sommes d’argent.

« Aucune mesure de contrôle »

Walid Mesloub a été entendu en sep-
tembre 2020 à Lorient. Lors d’une
brève garde à vue, le sportif aurait jus-

tifié l’achat, par ses propres moyens,
de ces différents véhicules. Qu’il
aurait ensuite revendu au Chinois,
sans faire le moindre bénéfice. Un
Chinois également soupçonné
d’avoir utilisé l’un des comptes ban-
caires du joueur et d’avoir immatricu-
lé des véhicules au nom de Walid
Mesloub et ce, à son insu.

L’avocat de Walid Mesloub,
Me Léon Lef-Foster, indique qu’il
« conteste ces faits et considère qu’il
y a là une atteinte incontestable à la
présomption d’innocence de (son)
client. Je constate, poursuit l’avocat,
qu’il y a là manifestement violation
du secret de l’instruction. Nous
nous réservons le droit de déposer
plainte. Walid Mesloub n’est soumis
à aucune mesure de contrôle judi-
ciaire. »

Pierre WADOUX.

(1) Lors de l’interpellation du Chinois
en juin 2020, les enquêteurs de la
police judiciaire avaient saisi près
d’un million d’euros d’avoirs, dont plu-
sieurs voitures de luxe, une moto, un
buggy, plus de 175 000 € en liquide
et trois kilos de cocaïne.

Un ex-joueur du FC Lorient mis en examen
Walid Mesloub conteste les faits de blanchiment de trafic de drogue
qui lui sont reprochés en lien avec l’affaire dite du « Chinois », à Lorient.

Troisième jour de blocage, hier, à la
Fonderie de Bretagne, à Caudan,
près de Lorient (Morbihan). Les
340 salariés maintiennent la pression
sur la direction de l’usine et sur le
groupe Renault, propriétaire du site.
« Sans médiateur, le blocage va se
poursuivre », déclare Maël Le Goff,

responsable CGT. Les fondeurs solli-
citent toujours une discussion avec
l’État et le constructeur automobile
sur l’avenir de la Fonderie de Breta-
gne. « Nous allons passer le week-
end ici, précise Maël Le Goff, il n’est
pas question qu’ils en profitent pour
sortir des pièces » de l’usine.

Caudan : le blocus se poursuit à la Fonderie de Bretagne

Repères

Quel est ce rapport ?
Est-ce que la politique publique de
lutte contre les algues vertes a permis
de limiter les échouages ? C’est à cet-
te question que tente de répondre le
rapport réalisé conjointement par la
chambre régionale des comptes et la
Cour des comptes. La publication du
rapport définitif est prévue pour fin
juin mais une première version provi-
soire a fuité. Les magistrats ont étudié
les deux plans d’action de lutte contre
le phénomène des algues vertes
(Plav) mis en place en Bretagne sur
les périodes 2010-2015 et 2017-2021.
Ces plans, évalués à 150 millions
d’euros, doivent améliorer le ramas-
sage des algues mais aussi agir en
amont pour éviter la pollution des
eaux.

La responsabilité agricole
Le rapport confirme que les algues
vertes sont liées à un trop fort apport
d’azote et de phosphore dans les
baies. « Les travaux scientifiques
montrent que seule une action sur
l’azote peut permettre de limiter ce
phénomène et que l’azote (nitrates)
présent dans les baies est à plus de
90 % d’origine agricole », peut-on lire
dans ce rapport.

Les baies sableuses en baisse,
les vasières en hausse
Le rapport pointe une « légère » ten-
dance à la baisse des échouages sur
les baies sableuses entre 2007
et 2019. Cela concerne les baies des
Côtes-d’Armor. À l’inverse, les vasiè-
res du Morbihan enregistrent une
« légère hausse » depuis 2008 et le
rapport conseille d’intégrer ces zones
dans le plan d’action.

Une baisse d’efforts depuis 2015
Les magistrats soulignent que des
efforts ont été effectués sur le déver-

sement d’azote ces dernières
années. « Dans les huit baies tou-
chées par la prolifération des algues
vertes, la baisse moyenne des con-
centrations de nitrates dans les riviè-
res a été de 42 % en 19 ans », souli-
gne le rapport. Cependant, la Cour
note que « la pression d’azote épan-
du stagne depuis 2015 », faisant le
lien avec une « dynamique [qui] s’est
essoufflée avec le Plav 2 [2017-2021,
N.D.L.R] ».

Une orientation des moyens
publics critiquée
Les magistrats regrettent les mon-
tants « dérisoires » des deux plans
comparés aux aides de la Politique
agricole commune (Pac) dans la
région. La prévention des fuites d’azo-
te représentait entre 18 € et 24 € par
hectare de surface agricole

entre 2011 et 2019 tandis que les
aides de la Pac représentent « entre
272 et 384 €/ha/an ».

L’implication des filières
agroalimentaires en question
« Le manque d’implication des filiè-
res agroalimentaires de la préven-
tion des fuites d’azote est un constat
partagé par l’ensemble des
acteurs », écrivent les magistrats
financiers. Le rapport fait remarquer
que « la Région Bretagne […] et
l’agence de l’eau Loire-Bretagne
n’ont […] pas conditionné leurs sou-
tiens aux filières agroalimentaires à
des contreparties en termes de pré-
vention des fuites d’azote. »

Le manque de contrôles
Le manque de moyens mis en place
par l’État pour contrôler les exploita-

tions agricoles est souligné. Depuis,
2010, dans les bassins-versants, le
nombre de contrôles a chuté de 73 %
et les effectifs de contrôleurs de 24 %.

Un rapport seulement provisoire
La version complète du rapport doit
être publiée au début de l’été. Et des
modifications pourraient intervenir,
selon Sophie Bergogne, la présidente
de la chambre régionale des comp-
tes : « Il peut y avoir des change-
ments puisqu’entre le rapport provi-
soire et le rapport définitif, il y a une
phase de contradiction. C’est-à-dire
que les personnes visées ou nom-
mées dans ce rapport en reçoivent
une version et répondent. Ça peut
nous amener à modifier un certain
nombre de choses dans le rapport
définitif. »

Tanguy HOMERY.

Le rapport provisoire de la chambre régionale des comptes et de la Cour des comptes analyse les deux plans d’action de lut-
te contre le phénomène des algues vertes mis en place en Bretagne sur les périodes 2010-2015 et 2017-2021. Notre photo,
hier dans la baie de Morieux (Côtes-d’Armor). | PHOTO : PHILIPPE RENAULT / OUEST-FRANCE

Une première version du rapport sur la politique de gestion des algues vertes en Bretagne a fuité.
Les magistrats financiers soulignent des progrès mais interpellent sur le manque de moyens.

Algues vertes : des insuffisances politiques ?

Il était aux alentours de 8 h 15, hier,
quand le centre régional opérationnel
de surveillance et de sauvetage
(CROSS) Jobourg a reçu un appel du
Mascaret III. Le caseyeur de Saint-
Malo, en route pour la pêche, deman-
dait de l’aide. Un de ses marins, un
homme d’une trentaine d’années,
était tombé à l’eau au large de l’archi-
pel des Minquiers, entre Saint-Malo
et les îles de Chausey et Jersey.

Le CROSS a engagé de nombreux
moyens de recherche et de sauveta-
ge. Dont des hélicoptères de la Sécu-
rité civile et de la Marine nationale,
des embarcations de la SNSM... La
vedette de la gendarmerie maritime
ainsi que plusieurs navires de pêche
de Saint-Malo ont également répon-
du aux appels de détresse. Les gar-
de-côtes de Jersey ont, eux aussi,
mobilisé des bateaux.

Des recherches compliquées

Les recherches se sont poursuivies
jusqu’à la tombée de la nuit. « Les
forts coefficients de marée à l’origi-
ne de puissants courants de dérive
les rendent compliquées. La tempé-
rature de l’eau ne dépasse pas les
10 ° », indiquait, dans l’après-midi, le
CROSS.

Le Mascaret III est rentré à Saint-
Malo, vers 18 h 15. Une enquête a été

Un marin-pêcheur porté disparu en mer
Embarqué sur le caseyeur malouin Mascaret III, il est tombé à l’eau,
hier matin. D’importants moyens de secours ont été engagés.

ouverte par le parquet de Saint-Malo.
La gendarmerie maritime a été saisie.
Les militaires ont recueilli les pre-
miers témoignages de l’équipage
pour tenter d’établir les circonstances
de la chute.

Un suivi psychologique a été mis en
place pour les familles et marins du
Mascaret III par le Service social mari-
time et la cellule spécialisée de l’hôpi-
tal de Saint-Malo.

Le marin-pêcheur porté disparu est
bien connu sur les quais du port de
Saint-Malo. Il a embarqué à bord de
plusieurs armements malouins. Il fait
partie de l’équipage du caseyeur
depuis quelques jours.

Le « Mascaret III » est rentré à Saint-Ma-
lo hier en fin de journée. L’équipage a
été entendu par les gendarmes
maritimes. | PHOTO : OUEST-FRANCE

C’est une page qui se tourne à Tré-
darzec, dans les Côtes-d’Armor. Les
jardins de Kerdalo, créés en 1965
par Peter Wolkonsky, prince et artiste
russe, ont été rachetés par Christian
Louboutin, créateur français de
chaussures et de sacs à main de luxe.

Ces jardins, qui s’étendent sur
18 hectares et où poussent plus
de 5 000 espèces végétales, étaient
depuis 1997 dans les mains d’Isabel-
le Vaughan, fille du prince, depuis
56 ans. Le site était ouvert, la moitié
de l’année aux visiteurs.

Ces derniers mois, Isabelle Vau-
ghan avait mis en vente les jardins. En
août 2020, elle disait vouloir prendre
le temps de trouver un acquéreur qui
prendrait soin de cet héritage familial.

Il s’agit donc de Christian Loubou-
tin, actuellement sur place. Reste à

savoir désormais ce que le créateur
de mode souhaite faire de l’endroit.

En 2005, les jardins de Kerdalo,
situés à Trédarzec (Côtes-d’Armor)
ont obtenu le label « Jardin remarqua-
ble » et ont été inscrits en 2007 à
l’Inventaire des Monuments histori-
ques.

Les jardins de Kerdalo, situés à Trédar-
zec (Côtes-d’Armor). | PHOTO : OUEST-FRANCE

Christian Louboutin a racheté les jardins de Kerdalo

Commentaire

Ce dossier, à la fois environnemental
et très politique, s’invite dans la cam-
pagne des élections régionales et
relance le débat des moyens alloués
à la Région. Au-delà d’une lecture
purement théorique ou manichéen-
ne, il pourrait bien mettre de l’eau au
moulin de ceux qui militent pour que
la politique du « mille-feuille » cesse
et que la Région Bretagne se voie
(enfin) confier véritablement les clés
du camion.

C’est précisément ce que récla-
maient unanimement les élus de la
Région en demandant une régionali-
sation de la Pac (Politique agricole
commune) et la totale maîtrise des
Mesures agroenvironnementales et
climatiques (MAEC). Pour l’instant,
l’État le refuse. À la clé, c’est 500 mil-
lions d’euros par an jusqu’en 2027
contre 80 millions aujourd’hui. Il con-
vient aussi de noter qu’actuellement,
5 850 exploitations bretonnes sur les
28 000 que compte la région, ont
signé un engagement sur ces MAEC.
Des mesures que la FRSEA approuve
aussi.

puissions préempter des terrains au
moment du départ en retraite des
exploitants, pour aider des jeunes à
s’installer dans des conditions con-
formes aux exigences environne-
mentales. »

Aider les agriculteurs

Une fois n’est pas coutume en ces
temps pré-électoraux, son ex-vice-
président à l’environnement et désor-
mais adversaire, Thierry Burlot
(LREM, MoDem, UDI, Agir, Volt, Terri-
toires de progrès), estime également
qu’« à empiler les politiques, certai-
nes se contredisent. Or il faut allier
économie et écologie. Ce ne sont
pas les agriculteurs qui sont en fau-
te. Si on ne les aide pas financière-
ment à produire moins et mieux,
nous n’y arriverons pas », poursuit-il.

Olivier Allain, actuel vice-président
en charge de l’agriculture et candidat
sur la liste « Nous la Bretagne », va
dans le même sens. « Il nous faut
plus de prises pour encourager les
systèmes vertueux. Conditionner
toutes les aides publiques me paraît
essentiel. »

Candidat sans étiquette, Daniel

Cueff (liste « Bretagne ma vie ») ne
veut pas incriminer les agriculteurs.
« C’est à nous de les aider à changer
de modèle ». Claire Desmares-Poir-
rier, tête de liste d’Europe Écologie
Les Verts (« Bretagne d’avenir »), fait
de ce rapport un argument de cam-
pagne : « Qu’on arrête de mettre
l’argent public sur des modèles qui
ont un impact sur l’azote, premier
facteur de développement des
algues vertes. »

Gilles Pennelle, candidat du Ras-
semblement national, y voit « un
échec pour la majorité régionale » et
dénonce « le modèle hyper-producti-
viste imposé aux agriculteurs pen-
dant des années par l’Europe ».

Isabelle Le Callennec, tête de liste
de la Droite (« Hissons haut la Breta-
gne »), regrette « un avis encore à
charge. Certes, il reste des progrès à
faire mais il faut aussi rappeler les
efforts considérables réalisés par la
profession agricole pour obtenir des
résultats. Gageons que les recom-
mandations de la Cour seront de
nature à améliorer la situation ».

Christel MARTEEL.

« Ce rapport va nous donner des
arguments supplémentaires pour
démontrer que la régionalisation de
la Pac est importante. Nous avons
besoin de plus de moyens et de maî-
trise. Qu’on arrête de nous deman-
der de changer le modèle agricole
breton en nous donnant qu’un cure-
dent et une pince à épiler pour le fai-
re », estime le patron socialiste de la
Région et candidat Loïg Chesnais-Gi-
rard. Il souhaite également que la
Région ait plus de pouvoir sur les poli-
tiques foncières, également pointées
dans le rapport : « Il faudrait que nous

Les échouages d’algues vertes sont
précoces en Bretagne. Notamment
dans la baie de Saint-Brieuc.

| PHOTO : PHOTO : ARCHIVES OUEST-FRANCE

Sous les algues vertes, un rapport de force entre la Région et l’État

Alors que le chantier du parc éolien
de la baie de Saint-Brieuc (Côtes-
d’Armor) démarre lundi, des
pêcheurs costarmoricains ont mené
une action-éclair, hier, au port du
Légué où est amarrée une barge qui
appartient à un prestataire d’Ailes
Marines. L’agent de sécurité proté-
geant la barge s’est interposé face
aux pêcheurs, qui voulaient la désa-

marrer. Il aurait été poussé dans l’eau
par un des manifestants. Un pêcheur,
lui, affirme que c’était une bouscula-
de et que c’était involontaire. L’agent
de sécurité n’a pas été blessé. Après
l’incident, il s’est rendu au commissa-
riat pour déposer une plainte. Des
manifestations de pêcheurs sont pré-
vues lundi, dans le centre-ville de
Saint-Brieuc et en mer

Parc éolien de Saint-Brieuc : un agent de sécurité à l’eau
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